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1 INTRODUCTION : OBJET DE LA PRESENTE NOTE. 
 

L’objet de la présente notice est de définir : 

 

- Les aménagements prévus dans le cadre de la 2ème Phase de travaux d’aménagements extérieurs sur le périmètre de la Citadelle 

d’AMIENS non prévus dans le schéma à moyen termes initial du marché. Traitement du parvis et stationnements sur plateau Nord. 
o Le traitement de l’axe historique en façade de la porte MONTRESCU (l’espace traité est compris entre la demi-lune et 

l’avenue du Général DE GAULLE)  
o Le traitement d’un espace de stationnements paysager de 356 places VL et 4 places autocars sur le plateau Nord.  

 

- Les aménagements extérieurs prévus dans le cadre de la deuxième phase du marché initial et nécessaire à la parfaite finition des 

aménagements internes du site.  
o Aménagements  autour porte François 1er et logis du gouverneur – Accès Bastion St Pôl 

 

- Le traitement des heberges et éléments architecturaux remarquables à l’intérieur ou en périphérie du site en cours d’aménagement.  
o Le mur des poudrières 
o Le mur arrière de l’administration UPJV (ou mur Est poudrière, à l’Ouest du logis) 
o Les murs contigus au logis du gouverneur à l’Est 
o La poterne Nord (accès archives) 
o La poterne Est  
o Les forges Ouest 
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1.1 Plan de situation – Permis de construire – 31/03/2012 
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1.2 Repérage cadastral – Permis de construire – 31/03/2012 
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1.3 Plan initial esquisse  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1.4 Plan initial esquisse 
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1.5 Situation des projets en périphérie des zones de galeries de Chiroptères 
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1.6 Situation des projets en périphérie des zones de galeries de Chiroptères 
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2 ESPACES AMENAGES -  INFRASTRUCTURES  

 
2.1 BOULANGERIE   (Tranche ferme) 

 
2.1.1 Objectifs 
 
L’aménagement du secteur Bastion de St POL (hors périmètre préservé du petit casernement. N’était pas intégré dans la 1ère phase 
initialement prévue du marché de la CITADELLE. Aménagement de l'accès au bastion et la façade Bâti de la porte François 1er. 
 

Les objectifs de cet aménagement sont définis selon les points suivants :  
1. Intégrer les restaurations des éléments architecturaux dans le cadre des aménagements extérieurs de la Citadelle,  
2. Créer la continuité des aménagements en cours de réalisation sur le périmètre ré-ouvert en périphérie de la porte François 1er 
jusqu'à la clôture conservée en limite du petit casernement, 
3. Conforter et protéger les accessibilités au bastion de St Pôl (hors périmètre du petit casernement).  
4. Conforter la façade paysagère de la Citadelle depuis l'avenue du Général de Gaulle 
 

Le Bastion St Pôl : l'aménagement prévu permet de valoriser le patrimoine tout en renforçant la mixité des usages en offrant la possibilité 
d'utiliser les espaces de l'ancienne boulangerie (16ème siècle) pour créer un commerce qui s'ouvrirait   sur la nouvelle place.  Il s'agit de 
valoriser et de retrouver une fonction d'usage au patrimoine bâti 

  

2.1.2 Descriptif sommaire des travaux  
  
Les travaux des aménagements extérieurs nécessaires à la réalisation de ce secteur sont les suivants ;  
 
Il définit l'exécution des travaux dans l'emprise de l'ouvrage, pour les prestations suivantes : 

- Reprise voirie existante en sablé stabilisé renforcés et bordurage similaire au traitement du cœur de la citadelle. Ces travaux 
comprennent également les postes d’assainissement. 

- Le nivellement entre Escalier logis niveau +1 et entrée local technique et l’aménagement de l’accès aux emmarchements du 
logis 

- Abatage des platanes (1 ou 2) inesthétiques en pied de la porte François 1er. 
- Nettoyage de la zone où sont stockés les pierres réutilisées et aménagement de cet espace en espace planté (mise en place de  
- la terre Végétale. 
- Enlèvement du portail existant d’accès à la zone des pierres 
- Végétalisation du talus au droit de la toiture de la boulangerie à traiter : reprise de nivellement et engazonnement 
- Evacuation des gravats issus des fouilles archéologiques devant la porte François 1er 
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2.1.3 Plan de l’existant  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.1.4 Plan des réseaux  
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2.1.5 Plan du projet  
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2.2 AMENAGEMENTS A COURT TERME DU PARVIS DE LA CITADELLE. (Tranche ferme) 

 

2.2.1 Objectifs 

 
Ce périmètre de la deuxième phase concerne  l’aménagement des surfaces occupées à ce jour par la base vie du chantier ; 
 
La rue Saint Leu sur l’emprise de la Via Agrippa conduit naturellement vers le parvis de la Citadelle d’Amiens. 
C’est elle qui fait le lien avec le centre-ville au Sud et son aboutissement au pied de la Citadelle en fait une des entrées majeures du site qu’il 
convient de traiter dans la continuité des travaux de la phase 1 de la Citadelle. 
 
La présence du parc de la Citadelle qui borde le pôle universitaire est annoncée dès le parvis par la présence  d’espaces végétalisés - 
pelouses et arbres – par l’utilisation des mêmes revêtements de surface et des mobiliers. 
 

 

Les objectifs de cet aménagement sont définis selon les points suivants :  
1.       Conforter l’accès sud de la Citadelle 
2.       Affirmer la présence de l’axe historique de la Via Agrippa 
3.       Mettre en valeur du système défensif 
4.       Créer un parvis paysager qui répond à plusieurs usages (Espaces de rencontre, repos, spectacles, …)  

  
 Conforter l’accès sud de la Citadelle 

 
- Le principe retenu est de pérenniser l’axe d’accès à la citadelle comme un axe mixte favorisant le cheminement du piéton comme 

accès au Parc. Les hypothèses présentées des aménagements à long terme sont des hypothèses permettant de comprendre la 
direction donnée à ce cheminement.  
 

- L’aménagement est accompagné par un éclairage et du mobilier similaire à celui qui est mis en œuvre dans la citadelle. Le sol est 
traité de même que les cheminements du parc de la citadelle.  

 

- Une voirie d’accès en enrobé est créée. Celui-ci peut être spécifique (traitement d’incrustation de carbone ou de verre, …) cet axe 
est repoussé partiellement en façade de la demi-lune ce qui permet de dégager l’espace destiné au « jardin » et au cheminement 
piéton primordial. Cette voirie est contrôlée en partie basse au niveau de son accès depuis le boulevard des fusillés.  

  
 Affirmer la présence de l’axe historique de la Via Agrippa 

 
La recherche de l’axe donne la direction de l’aménagement. Celui-ci privilégie le cheminement piéton en direction de la rue St LEU. Dans la 

version du court terme il s’arrête à la bordure du trottoir de l’avenue du Général De Gaulle. Mais permet de lire la perspective vers la porte 

Montrescu. L’arbre existant est conservé et devient un symbole fort marquant cette entrée. A terme, sa présence devra être pérennisée et 

une continuité paysagère sera créée sur le carrefour.  

  
 Mettre en valeur du système défensif 

 
La demi-lune est mise en valeur en particulier sa façade sur le domaine public ou le carrefour. Le projet prend en compte la mise en lumière 

de cette architecture. Les végétaux plantés en façade ne cachent pas le mur. Ce sont des végétaux de hautes tiges  

  
 Créer un parvis paysager qui répond à plusieurs usages (loisirs, repos, spectacles, …) 

 

- A l’intérieur de la demie lune tourné vers la porte Royale, un amphithéâtre modelé en gazon peut accueillir des activités de loisirs 
ou de spectacles. L’espace est suffisamment grand pour accueillir un cirque mais il faudra prendre en compte des dispositions de 
réalisation de cheminements non dessinées à ce jour. L’espace existant entre la demi-lune et la citadelle est nettoyé et préservé 
en esplanade végétale de pelouse. Par contre le sol est retraité pour permettre de créer en volume les traces des anciens 
cheminements et notamment celui de l’ancienne passerelle ou pont vers la porte Royale. Ces principes seront traités sous forme 
de coupes qui seront établies à la suite des plans joints. 
 

- Un jardin est créé entre la voie d’accès automobile/livraison et le cheminement piéton est créé un jardin … celui-ci sera traité en 
volume permettant par exemple d’installer des gradins tournés vers la demi-lune. Ces gradins pourraient être réalisés avec les 
pierres nombreuses restées près du logis du gouverneur.  

  
AMENAGEMENTS A LONG TERME « Continuité urbaine – aménagement du carrefour d’entrée nord »  

  
Deux hypothèses sont envisagées. Elles mettent l’accent sur la continuité de l’axe historique tout en proposant des solutions « contrastées » 

de schéma de circulation.  

  
Sujets connexes :  

  

- Une liaison piétonne pourrait être créée entre le cheminement de la somme et le parvis végétalisé.  

- La création d’un kiosque peut être le départ de l’une des hypothèses à long terme.. Cet ouvrage pourrait être le point de départ du 
cheminement vers le « parc » de la CITADELLE ou accueillir plusieurs activités connexes à usage multiple d’information culturelle, 
d’exposition de parcours.  

 

2.2.2 Descriptif sommaire des travaux 

  
Les travaux des aménagements extérieurs nécessaires à la réalisation du parvis Sud sont les suivants :  

- Réalisation d’enrobé sur voirie  
- Fourniture et mise en œuvre de sol sablé stabilisé sur l’axe historique (via Agrippa) face à la rue St LEU 
- Fourniture et mise en place de matériaux divers (gravillons, caillebotis), 
- Fourniture et mise en place de voliges acier, 
- Les bordures béton ou pierre spécifiques en limite de voirie et de l’arbre existant conservé dans l’axe ; 
- La protection des réseaux enterrés existants, pour maintenir l’alimentation de l’exploitation du site pendant les travaux, 
- Les travaux de réseaux d’assainissement (raccordements et branchements), 
- La réalisation des tranchées, 
- La fourniture et la mise en œuvre de canalisations d’eau potable pour l’arrosage 
- La pose d’ouvrages de branchement (chambre de tirage, bouche à clé,…). 
- La fourniture et la pose de fourreaux et câbles d’éclairage, 
- La fourniture et la pose des appareils d’éclairage. 
- La fourniture et la mise en œuvre des mobiliers associés aux aménagements. Ils sont identiques à ceux mis en œuvre sur la 

citadelle.  
- Les travaux d’espaces verts et plantations 

 
Des options sont proposées pour parfaire l’aménagement, il s’agit des prestations suivantes :  

- Option 1: Mise en place blocs de pierre en forme de gradins – Blocs récupérés de la citadelle  
- Option 2: Armoire à prises pour manifestations.  
- Option 3 : Projecteur type LU.E.14 en pied de la demi-lune 
- Option 4 : La réalisation d’une grille sur muret le long de l'accès à la porte MONTRESCU 
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2.2.3 Plan de l’existant 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

2.2.4 Plan des réseaux  
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2.2.5 Plan du projet  
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2.3 AMENAGEMENTS PARKING PAYSAGER DU PLATEAU NORD (Tranche conditionnelle) 

 

2.3.1 Objectifs 

 
En complément des stationnements de l’Hôpital Nord et de Zamenhof à proximité du site, la création d’un parking paysager de 356 places 
et 4 Autocar est envisagée. 
 
Le traitement de ce parking appartient au vocabulaire architectural de la Citadelle, au Nord il est bordé d’une véritable bande plantée boisée, 
au sud ce sont des plantations arbustives denses et basses qui le contiennent dans ces limites pour donner à voir les remparts de la Citadelle. 
Des passages piétons sont aménagés à travers cette végétation basse pour rejoindre le chemin en crête de la contrescarpe de la Citadelle 
qui mène au gymnase ou à la passerelle de la porte d’Abbeville. 
 
Aménagement d'un parc stationnement paysager sur l'espace libre (friche) du plateau au nord, en continuité des aménagements liés au 
nouveau Gymnase de l'université et à la desserte de la Citadelle par la passerelle de la porte d'Abbeville. Les premiers logements des grands 
ensembles du quartier des Aviateurs sont éloignés et situés à plus de 120 mètres en frange Nord Est de l'emprise. Cette distance représente 
un recul suffisant permettant d'éviter toute nuisance pour le voisinage. 

 

Les objectifs de cet aménagement sont définis selon les points suivants :  
1. Récréer l’interface, le lien, entre la Citadelle et le futur développement de l’emprise de l’ancien CHU.  
2. Conforter l’accessibilité de la Citadelle en créant un stationnement dédié de proximité 
3. Créer un « tampon » végétal entre les futurs quartiers Nord et la Citadelle. 
4. Développer le parvis paysager Nord en entrée de la Citadelle et en périphérie du Gymnase.   

 
Le programme découlant de ces objectifs pourrait être celui-ci :  

  
 Conforter l’accèssibilité Nord de la Citadelle 

 
- Le principe retenu permet de créer un espace paysager dédié au stationnement de proximité desservant la citadelle et le gymnase. 

- L’aménagement est accompagné par un éclairage et du mobilier similaire à celui qui est mis en œuvre dans la citadelle. Le sol est 
traité de même que les cheminements du parc de la citadelle. Il est engazonné.  

- Cet espace permet de créer un recul et une mise en scène du parc de la citadelle  

  

2.3.2 Descriptif sommaire des travaux  

  
Le présent document a pour objet la description sommaire des travaux des aménagements extérieurs nécessaires à la réalisation de la 
deuxième phase des espaces publics du pôle universitaire de la citadelle d’Amiens – cette deuxième phase ne prend en compte que 
l’aménagement des surfaces occupées à ce jour par la base vie du chantier ;  
 
Il définit l'exécution des travaux dans l'emprise de l'ouvrage, pour les postes : 

- Réalisation d’enrobé sur voirie 
- Réalisation de voirie en bicouche ou sablé stabilisé renforcé.  
- Fourniture et mise en œuvre de dalles alvéolaires remplies de gravillons sur stationnements (Sol drainant) 
- Fourniture et mise en œuvre de sol sablé stabilisé sur stationnements éloignés (Sol drainant) 
- Fourniture et mise en place de voliges acier, 
- Les bordures béton ou pierre spécifiques en limite de voirie; 
- Les travaux de fourniture et mise en œuvre de mobiliers  
- Les travaux de réseaux d’assainissement (raccordements et branchements), 
- La réalisation des tranchées, 
- La fourniture et la mise en œuvre d’un système de rétention enterré et séparateur hydrocarbure sous la dépose bus et cars. 
- La réalisation de tranchées, 
- La pose d’ouvrages de branchement (chambre de tirage,…). 
- La fourniture et la pose de fourreaux et câbles d’éclairage, 
- La fourniture et la pose des appareils d’éclairage. 
- La mise en œuvre de contrôle d’accès 
- Tous travaux d’espaces verts.  

 
Le terrain sera livré en friche par le chantier de la Citadelle, aucune préparation particulière ne sera à prévoir si ce n’est le fauchage et le 

défrichement en fonction du délai attendu entre la fin de la première phase et le démarrage de la deuxième phase. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

ANCIEN HÔPITAL NORD 

AVIATEURS 
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2.3.3 Plan de l’existant  
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2.3.4 Plan des réseaux  
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2.3.5 Plan du projet  
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3 DETAILS  
 

3.1 Plantations et calepinage 
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3.2 Plantations sur plateau Nord 
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3.3 Divers  
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4 ESPACES AMENAGES -  BATIMENTS ET HEBERGES 

 
Voir documents R.DUPLAT communiqué par courrier du 20 Avril 2016. 
 

5 PLANNING ETUDES ET TRAVAUX 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 



LA CITADELLE 
CAS PAR CAS 

COMPLEMENTS D’INFORMATIONS 
 
 
Nous avons reçu votre demande d'examen au cas par cas concernant le projet Pôle universitaire de la 
citadelle d'Amiens. 
 
Le projet est concerné par la rubrique 41) a° du tableau annexé à l'article R. 122-2 du code de 
l'environnement.  Le terrain d'assiette représente 3 hectares. Les surfaces sont décomposées dans le 
document CERFA joint au dossier. 
 
Concernant la référence à la rubrique 39 du R122-2 du code de l’environnement « Travaux, 
constructions et opérations d'aménagement y compris ceux donnant lieu à un permis d'aménager, un 
permis de construire, ou à une procédure de zone d'aménagement concerté ». Les espaces libres 
laissés à destination de futures éventuelles constructions sont définies en termes de limites mais ne 
font pas l’objet de programmations précises à ce stade. Ces espaces sont traités en espaces verts dans 
le cadre du futur permis d’aménager. Par ailleurs « les composantes d'un projet donnant lieu à un 
permis d'aménager, un permis de construire, ou à une procédure de zone d'aménagement concerté 
ne sont pas concernées par la présente rubrique si le projet dont elles font partie fait l'objet d'une 
étude d'impact ou en a été dispensé à l'issue d'un examen au cas par cas ». 
 
Sur la procédure applicable, merci de nous communiquer la superficie du terrain d'assiette du 
projet, telle qu'elle figurera dans la demande ou les demandes de permis. Au regard du CERFA 
actuel, le projet pourrait aussi être concerné par la rubrique 39 du R122-2 du Code de 
l'Environnement 
(https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle
=LEGIARTI000025086815). 
 
Par ailleurs, au vu des informations présentes dans le dossier, des incompréhensions demeurent. 
Pourriez-vous préciser: 
 
  - Préciser si le projet était pas traité dans l'étude impact de requalification/reconversion de la 
citadelle (projet urbain qualifié de phase 1 du CERFA) ; 
La décision  des élus de créer un parc de stationnement sur le plateau est postérieure à l’étude 
d’impact du site de la Citadelle. 
Le périmètre de l’étude d’impact du site de la Citadelle couvrait l’emprise du terrain sur lequel doit 
être implanté le futur parc de stationnement.  
Voir en PJ, le périmètre de l’étude d’impact Citadelle. 
 
  - Préciser quelle autorisation portait cette étude d'impact initiale (ZAC, permis d'aménager + 
permis de construire,...) et son périmètre géographique ; 
Le projet Citadelle à fait l'objet d'un dépôt de Permis de Construire. Le périmètre géographique de 
l'emprise concernée figure en PJ. 
Voir en PJ, le plan du périmètre du permis de construire.  
 
 
- Superposer le projet avec l'état projeté de la desserte en transport en commun (ie par les futurs 
lignes de BHNS); 
Voir en PJ le plan d’accessibilité aux stations du futur BHNS. 
 
  - Indiquer les cheminements piétons de la Citadelle vers les futurs arrêts du BHNS (ligne verte); 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000025086815
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000025086815


Voir en PJ le plan d’accessibilité aux stations du futur BHNS. 
 
  - Communiquer des éléments éventuels motivant le parking et son dimensionnement. 
En amont de l'opération Citadelle des études de déplacement ont été mené.  Elles ont conduit à 
considérer que les besoins en stationnement devaient représenter 20% du nombre de personnes sur le 
site.  Sur la base d'environ 4 000 personnes les besoins ont donc été estimés à environ 800 places.   
 
Par ailleurs, les études ont démontré que le public visé est fortement motorisé.  Pour répondre à ce 
besoin, AMIENS METROPOLE a déployé: 
 
- 450 places sur Zamenhof en conventionnant avec le CHU (gratuit)  
- 160 places environ en aménageant la rue Montesquieu (horodateurs)  
- 150 places environ  sur le parking à l'est du CHU coté Chemin de la Flaque (réservé UPJV hors 
vacances scolaires; vacances scolaires public gratuit). 
 
Soit au total, 760 places environ.  
 
Des conventions entre AMIENS METROPOLE et le CHU sont donc en cours.  
 
Néanmoins ces conventions passées sont précaires et révocables à tout moment.  A ce titre, il 
convient de souligner qu'un projet immobilier est en train de voir le jour sur le terrain Zamenhof.   La 
convention pour l'utilisation de ce parking d'une capacité de 450 places devrait donc  être résiliée à 
court terme. La capacité prévue sur le parc de stationnement paysager du Plateau (350 places) serait 
une alternative à la disparition des 450 places de Zamenhof pour répondre aux besoins de 
stationnement des 4 400 étudiants et 300 enseignants-chercheurs attendus à la Citadelle en 
Septembre 2018. 
 
Merci de nous communiquer ces précisions rapidement, d'ici la fin de la semaine, pour statuer pour 
une complétude a postériori, étant précisé que, depuis notre entretien téléphonique, nous avons 
remarqué que le terrain d'assiette des 3 projets cumulés ne figurait pas dans le CERFA. 
 
Dans l'hypothèse où ce terrain d'assiette excèderait 10 hectares, une étude d'impact dite 
systématique serait requise  (rubrique 39 de l'annexe à l'article R.122-2 du code de l'environnement). 
 










